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AR Ge 
z Direction régionale de l’environnement, 

PRÉFET 2 de l’ameénagement et du logement 
DU RHÔNE . 

Liberté Direction départementale 

Egalité de La protection des populations 
Fraternité 

DREAL-UD69-ELL 

DDPP-SPE-I1G 

ARRETE N° DDPP-DREAL 2021- 27 

Actualisant Le tableau de classement des activités exercées par 

la société TRIADE, 140, Allée des Erables - ZAC du Baconnet 

à Montagny 

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
approuvé par le conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 ; 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation du 27 octobre 1997 régissant le fonctionnement des 
activités exercées par la société TRIADE, dans son établissement situé au 140, Allée des 
Erables - ZAC du Baconnet à Montagny ; à 

VU le rapport du 24 novembre 2020 de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU la lettre du 17 décembre 2020 communiquant le projet d'arrêté à l'exploitant ; 

VU l'absence d'observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté ; 
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CONSIDERANT l'évolution de la nomenclature des installations classées de la protection de 

l'environnement ; HT 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire application des dispositions de l'article R 181-45 du code de 
l'environnement ; 

SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour 
l'égalité des chances ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

Le tableau de classement du site figurant à l’article 1° de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 
27 octobre 1997 est actualisé et remplacé par le tableau annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R.181-45 du code de l'environnement, 
en vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de 
MONTAGNY et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de MONTAGNY pendant une durée minimum 
d’un mois. 

Le maire de MONTAGNY fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de 
l'inspection des installations classées de l'accomplissement de cette formalité ; 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la 
publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours gracieux où hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d’une mission de 
médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
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ARTICLE 4 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

°e au maire de MONTAGNY, chargé de l'affichage prescrit à l'article 2 précité, 
e à l'exploitant. | 

Lyon, le 0 5. FEV. 2021 

 



 



ANNEXE 

  

Nature des activités Volume des activités  N°de la | 
| rubrique : cls (1) | 

  

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, se. 
(application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, 
textile) … 

12. Lorsque l'application est faite par tout procédé 
‘autre que le "trempé" (pulvérisation, enduction).! 
LS la quantité maximale de produits susceptible 
|d’ être mise en œuvre est : 
a) supérieure à 100 kg/) 

| 

| 

| 
| 

Quantité maximale 
susceptible d'être 
mise en œuvre : 

500 kg/j 

dans 2 cabines 

  

Ateliers où l'on travaille le bois ou matériaux 

combustibles analogues à l'exclusion des 
installations dont les activités sont classées au 

titre de la rubrique 3610. 

La puissance maximum de l'ensemble des 
machines fixes pouvant concourir simultanément 
au fonctionnement de l'installation étant : 

1. Supérieur à 250 kW 

263,6 kW 2410 E 

  

Solvants organiques (installations et activités 
mentionnées à l'annexe VII de la directive 
2010/75/ UE du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction 
intégrées de la pollution) utilisant des) : 
10. Revêtement de surfaces en bois, lorsque la 
consommation de solvant (1) est supérieure à 15 
t/an 

< 15 t/an 1978 NC 

  

Combustion 
A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la 
biomasse telle que définie au a où au b (i) ou au 
b (iv) de la définition de biomasse, des produits 
connexes de scierie issus du b (v) de la définition 
de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de 
déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code 
de l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, 
en mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes, si la puissance thermique 
nominale de l'installation est : 
2. Inférieur à 1 MW   1 chaudière de 0,5 MW   2910 NC         

(1) Cls. = Classement : À = autorisation, E 
périodique, D = déclaration, NC = non classée. 

= enregistrement, DC = déclaration avec contrôle 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 9 G FEV, 2021 
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